
PARC EOLIEN DES PORTES DU 

NIVERNAIS  

DEMANDE D’AUTORISATION UNIQUE 

JUILLET 2017 

CERFA

Société Parc Eolien Nordex LV S.A.S. 

23 rue d’Anjou 

75008 PARIS 

Communes de  

LANGERON et 

 SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER (58) 



x



















x

x
x
x
x

x

x

x
x

x















PARC EOLIEN NORDEX LV SAS
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Développement, construction et exploitation de parcs éoliens.

Maitre d'ouvrage du projet.

Grus grus

Grue cendrée

0 à quelques
individus

Risque faible de collision avec les pales ou le mât des éoliennes en phase exploitation du parc éolien des Portes du
Nivernais, sur la commune de Langeron (58), particulièrement par temps de brouillard. L'impact sur les populations

migratrices et hivernantes reste toutefois faible et non significatif au vu des niveaux de population et de leur
dynamique.

Projet d'implantation du parc éolien des Portes du Nivernais (4 éoliennes), dans le cadre des objectifs nationaux et régionaux de production d'énergie renouvelable.



Risque de collision avec les pales et mâts d'éoliennes.

Modification des axes de vol locaux pour éviter le parc éolien.

En phase d'exploitation du parc éolien.

Bourgogne - Franche-Comté
Nièvre (58)

Saint-Pierre-le-Moûtier
Langeron

afin de déclencher d'éventuelles mesures correctives (voir étude d'impact écologique notamment).
Impact résiduel faible et non significatif, pas de mesure spécifique à ce stade, mais suivi spécifique d'octobre à mars par un ornithologue,

Un compte-rendu annuel sera rédigé par l'ornithologue pour NORDEX, qui le transmettra

sur demande à la DREAL Bourgogne - Franche-Comté et/ou à la DDT de la Nièvre.

La Plaine-Saint-Denis
06/07/2017



ANALYSE SPECIFIQUE DES EFFETS DU PROJET SUR LA GRUE CENDREE ET LES AUTRES 

ESPECES PROTEGEES 

La Loi impose le dépôt d’une demande de dérogation à la législation sur les espèces protégées dès lors que des 
impacts résiduels significatifs (après application des mesures d’évitement et de réduction) subsistent pour au 
moins une espèce protégée.  

La DREAL Bourgogne-Franche-Comté souhaite qu’un focus soit fait sur la Grue cendrée, compte tenu de son 
caractère emblématique et de la situation du projet sur l’axe migratoire ouest-européen majeur (frange sud du 
couloir principal) et à proximité d’une zone d’hivernage. 

Conformément aux souhaits de l’administration, une demande de dérogation, accompagnée d’un dossier 
CNPN, sera déposée dans les semaines à venir. 

Dans un premier temps, nous reprenons ici quelques-uns des éléments spécifiques à la Grue cendrée et 
proposons une analyse globale pour l’ensemble des espèces protégées. 

La Grue cendrée 

Pour la Grue cendrée, les impacts possibles se rapportent aux risques de perturbation et aux risques de 
collision. 

Risques de perturbation 

En hivernage, l’espèce est pratiquement absente de la zone d’implantation (parfois quelques petits groupes à 
proximité) et l’emprise du projet est négligeable par rapport aux immenses territoires alimentaires (milliers 
d’hectares) occupés par les grues. Aussi les risques de perturbation sont-ils très faibles et non significatifs en 
période hivernale. En migration active, la grande majorité des vols passent largement au-dessus du parc. Pour 
une minorité des oiseaux qui passent plus bas (certains groupes se posent même temporairement dans le val 
d’Allier), les 4 éoliennes constituent un effet barrière sur près de 1 km de largeur. Toutefois, les observations 
menées sur la Grue cendrée montrent que celle-ci évite les parcs éoliens en amont de ceux-ci, par le 
contournement ou plus généralement par le survol. En l’absence d’autres infrastructures hautes dans le 
secteur (en particulier, pas de parc éolien), l’éventuelle déviation de vols de Grue cendrée est considérée 
comme représentant un impact faible et non significatif. On rappellera par ailleurs que la plupart des oiseaux 
passent plutôt au-dessus de Nevers, à une quinzaine de kilomètres au nord. 

Risques de collision 

Les risques bruts sont définis à l’échelle de l’Europe car il n’existe aucun cas de collision répertorié en France. 
Malgré l’importance de ses populations, seuls 21 cadavres ont été découverts, 17 en Allemagne, 2 en Espagne, 
1 en Bulgarie et 1 en Pologne. Il n’y a jamais eu de mortalité de groupe, bien que l’espèce se déplace quasi 
systématiquement en troupes d’importance variable (de quelques unités à plus d’un millier). Par ailleurs, la 
Grue est surévaluée par rapport aux petites espèces dans les relevés de mortalité, du fait de sa taille imposante 
qui la rend évidente à détecter lors des recherches de cadavres au sol. Le risque brut de collision est donc 
théoriquement très faible, mais il est augmenté par deux facteurs locaux, l’implantation du projet sur la frange 
de l’axe ouest-européen majeur et surtout la présence d’une population hivernante conséquente à proximité. 
Dans des conditions météorologiques normales, l’évitement du parc par des grues en vol est évident car de 
nombreuses études montrent que l’espèce dévie sa trajectoire bien en amont. Il a cependant été considéré ici 
qu’en cas de brouillard épais, situation non exceptionnelle dans le val d’Allier, le risque pourrait augmenter 
pour les hivernants, susceptibles de se déplacer même par mauvais temps (gagnage quotidien). Les grues 
volent dans ce cas à faible hauteur pour visualiser le sol et peuvent entrer en collision avec divers obstacles. Les 
observations de la LPO Nièvre montrent des cas de mortalité sur divers objets inanimés tels que murs et arbres, 
probablement liés à des déplacements dans le brouillard. Bien qu’elles occupent une faible largeur, les 
machines du projet et notamment les mâts peuvent donc constituer des obstacles dans le brouillard pour des 
oiseaux effectuant des trajets est-ouest. Les probabilités de collision sont très faibles (il y a plus de risques de 



collision avec des arbres) mais non nulles. Une collision avec le mât est jugée plus probable qu’avec les pales si 
les grues volent bas. Le risque d’impact reste à un niveau faible, des cas de collision exceptionnels ne pouvant 
remettre en cause l’état de conservation favorable des populations locales. Compte tenu du caractère 
emblématique de l’espèce en Bourgogne, une vigilance particulière a toutefois été recommandée, incluant 
notamment un suivi comportemental spécifique entre octobre et mars lors des jours de mauvaise visibilité. 

Les autres oiseaux 

En excluant la Grue cendrée, 104 espèces d’oiseaux protégés ont été contactées dans l’aire régionale du projet.  

Les impacts au sol sont très faibles, compte tenu de l’espace occupé et de l’implantation en cultures et en 
prairies pâturées. De faibles risques de perturbation sont définis pour l’ensemble des espèces d’oiseaux nichant 
à proximité du projet. 

Dans l’espace aérien, une sensibilité au risque de collision est définie à l’aide des relevés de mortalité 
européens (selon le Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres, 2015). On compte : 

 1 espèce à sensibilité forte (en période de reproduction), le Milan royal ; 

 6 espèces à sensibilité assez forte, l’Aigle botté, le Balbuzard pêcheur, le Circaète Jean-le-Blanc, les 
Faucons crécerelle et pèlerin, et le Milan noir ; 

 12 espèces à sensibilité moyenne (+ la Grue cendrée) ; 

 85 espèces à sensibilité faible. 

Une analyse des risques d’impacts sur les populations de ces espèces a été produite dans le volet écologique de 
l’étude d’impact et a conclu a un risque d’impact moyen pour le Milan royal, le Milan noir et la Cigogne blanche 
lors des fauches des prairies dans l’aire d'étude, du fait de l’attraction exercée sur ces deux rapaces et sur la 
cigogne (nombreuses proies disponibles). Une mesure de réduction consistant en l’arrêt complet des machines 
est définie. L’impact résiduel est faible et non significatif pour l’ensemble des espèces protégées.  

Les chiroptères  

L’ensemble des chauves-souris sont protégées en France et l’analyse produite dans l’étude d’impacts est donc 
valide pour toutes les espèces traitées. 

Les impacts au sol sont très faibles, s’agissant d’implantations sur des cultures et des prairies pâturées très peu 
fréquentées par les chiroptères. De faibles risques de perturbation des territoires de chasse sont définis. De 
même, les risques de perturbation des axes de vol sont jugés faibles, les distances aux haies et autres éléments 
arborés étant suffisantes et la fonctionnalité des continuités étant conservée. 

Dans l’espace aérien, un risque d’impact allant de moyen à assez fort a été défini uniquement pour les trois 
espèces migratrices, la Pipistrelle de Nathusius et les Noctules commune et de Leisler. Pour réduire le risque à 
un niveau acceptable, différentes mesures de réduction sont proposées : bridage des machines pendant 2h30 
par nuit entre avril et mi-octobre, arrêt des machines les nuits suivant les fauches des prairies, souhait de 
diminution des éclairages de parking au sud du projet. Un suivi sur mât de mesure permettra de préciser les 
conditions fines de bridage nocturne. À ce stade, nous considérons que l’impact résiduel sur les chiroptères 
dans l’espace aérien est globalement faible et non significatif. 

Autre faune 

On compte : 

 5 espèces protégées d’amphibiens ; 

 5 espèces protégées de reptiles ; 

 1 invertébré protégé, l’Agrion de Mercure (aux abords, aucun impact). 

Les habitats aquatiques des amphibiens ne sont nullement touchés. Les impacts du projet sur les amphibiens et 
reptiles se rapportent à un faible risque de destruction d’individus lors des phases chantier. Le niveau d’impact 
reste faible et non significatif. 

Flore 

Aucune espèce protégée n’est inventoriée dans l’aire d'étude du projet. 




